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Ils tMi! un .ibsolii b.'soin, |->oui- los clovor dans la crainte

Ac Dion cl on fairo ilo bons clirélicns.

5o. Do roionmiaiukT instaniniont aux cliots de ianiil-

los de -e bien observer dans U-urs paroles, et de ne

janiai- en laisser dire de répréhensibles dans leurs niai-

siMi-^ ; de ne peiniettre en aui'un cas elle/ eux des réu-

nions iM des plaisirs tlani^ereux, des frécjuentations

Jéshonnete^ el des rappiirls criminels ; de ne jamais

souttrir de li\ies, de romans, dv' journaux et île feuille-

tons don! la ieetm-e serait pernieiensc à leurs entants ;

ii'é\i;er les querelles, les inimitiés cl les rancunes ; de

f.airc honoier el aimei" la Sainte b'.L^lise, ain--i i|ue ses

lois, SCS cnscii^ncmcnls cl ses m\stèi-es ; île mettre en

liouncnr l'observation des commandements de Dieu el

lie n-'-i^lise, l.a lVci|uent;il ion des sacrements et la sanc-

lilicalion i.\u dimanche : en un. mot, de ne jamais soul-

trir une le bon l'iici' soil oltciisc dans leurs maisons et

de l'aire en s,^|-|e iju'il v -^oil lidclcmcnt sci-\i.

ho. i")'insisic,- loil.inent sur la l'ccilalion en commun,

de\;ml rimaL;c de la Sainte l'',nnille, de l.a prière à la

Sainte l''amillc cl de la prière du soii' ; ainsi i|ue de

l'.acic de consécralion à celte Divine P'amille, une fois

;n! moins dans le cours Je l'année, au jour indiqué par

le curé.

\u\ termes d'une décision de la Sacrée Coui^réi^ation

des Rites, en date du 1 .î février dernier et approuvée

par le Sainl-l'ere le 1S du même mois, les séminaires,

collei^es et maisvms reiii^ieuses peuvent s'allilier à l'.Xs-

sociation, pourvu qu'ils en observent les rès^-lemcnts.

La prière et l'acte de conséci-at ion à la Sainte l'"amille

déjà approuvés par le Saint-Sièj.;e, seront les seules

prières en usai^e dans la Confrérie, toutes les anciennes

ou nouvelles prièies et t'ormules de consécration devant

èli\ eiivovéc. ,'i Rome par les Ordinaires i^.Mir y rece-

voii' l'apiirobalion apostolii|ne. Ouant aux litanies en


